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Description 

L'invention  se  rapporte  aux  bracelets  de  blindage 
destinés  à  équiper  les  boîtiers  de  connecteurs  pour 
assurer  une  continuité  électrique  entre  les  éléments 
mâle  et  femelle  afin  de  protéger  les  bornes  électri- 
ques  et  les  signaux  qu'elles  propagent  des  interféren- 
ces  électromagnétiques  extérieures. 

Les  boîtiers  mâle  et  femelle  des  connecteurs 
électriques  sont  accouplés  selon  le  principe  élément 
mâle/élément  femelle.  Ils  sont  réalisés  en  métal  ou 
autre  matériau  composite,  conducteur  de  l'électricité, 
et  enveloppent  les  garnitures  diélectriques  portant 
les  bornes  électriques  qui  sont  elles-mêmes  situées 
en  retrait  de  l'interface  des  boîtiers  afin  que  ceux-ci 
s'accouplent  et  s'auto-positionnent  avant  même  que 
les  bornes  soient  connectées. 

Le  bracelet  de  blindage  peut,  quant  à  lui  être  réa- 
lisé  selon  différentes  conceptions  mais  est,  le  plus 
souvent,  constitué  d'une  succession  de  lames  de 
contact,  élastiquement  déformables,  positionnées 
dans  une  gorge  annulaire  ménagée  sur  la  surface  ex- 
térieure  du  corps  en  projection  de  l'élément  mâle,  les- 
dites  lames  étant  fixées  dans  cette  gorge  par  un 
moyen  de  liaison  souple  ou  rigide. 

Selon  le  brevet  EPA  0370479,  les  lames  de 
contact  sont  constituées  de  pièces  en  métal  ressort 
ayant  la  forme  générale  d'un  V  aplati  et  ouvert  en  di- 
rection  de  l'élément  femelle,  ces  pièces  étant  rete- 
nues  dans  la  gorge  de  l'élément  par  un  ou  plusieurs 
bracelets  élastiques  appliquant  le  fond  du  V  dans  la 
gorge,  tout  en  libérant  ses  branches,  dont  les  extré- 
mités  sont  cintrées  vers  l'extérieur  et  font,  avant 
connexion  avec  l'élément  femelle,  saillie  par  rapport 
à  la  périphérie  du  corps  en  projection  de  l'élément 
mâle.  Lors  de  l'accouplement  des  deux  boîtiers,  mâle 
etfemelle,  (favorisé  parles  chanfreins  annulaires  réa- 
lisés  respectivement  à  l'entrée  de  chacun  des  deux 
éléments)  les  parties  cintrées  des  ailes  élastiques 
des  lames  ressort  entrent  en  contact  positif  avec  la 
paroi  interne  de  l'élément  femelle,  ce  qui  provoque 
leur  effacement  partiel  en  direction  du  fond  de  la  gor- 
ge  où  sont  positionnées  les  lames-contacts.  Ainsi  les 
branches  des  lames  restent  sous  contrainte  élastique 
tout  le  temps  de  l'accouplement  des  deux  boîtiers  et 
le  contact  électrique  de  blindage  s'effectue  avant  la 
connexion  des  bornes  pour  les  protéger  de  toute  in- 
terférence  électromagnétique. 

Selon  le  brevet  FR  2  636173,  les  lames  de 
contact  sont  constituées  d'une  bande  en  métal  res- 
sort  légèrement  cintrée  en  son  centre  pour  former 
une  cuvette  évasée  dont  les  deux  branches  sont  re- 
pliées  à  180°  en  épingle  à  cheveux,  pour  définir  deux 
ailes  de  contact  en  saillie  par  rapport  à  la  périphérie 
du  corps  en  projection  de  l'élément  mâle.  Ces  lames 
élastiques  sont  reliées  entre  elles  par  une  portion  non 
découpée  du  métal  de  la  bande  initiale  et  sont  fixées 
dans  le  fond  de  la  gorge  par  une  plaque  reposant  sur 

un  épaulement  pratiqué  à  l'entrée  de  ladite  gorge,  la- 
quelle  plaque  est  fixée  à  la  bande  supportant  les  la- 
mes-contacts  par  sertissage,  agrafage,  brasage,  col- 
lage. 

5  L'inconvénient  majeur  de  ces  bracelets  de  blinda- 
ge  connus  réside  essentiellement  dans  leur  difficulté 
de  pose  sur  le  corps  du  boîtier  correspondant.  Sa- 
chant  en  effet  que  ces  boîtiers  de  connexion,  utilisés 
notamment  en  aéronautique,  sont  généralement  peu 

w  accessibles  et  que  l'échange  des  bracelets  de  blinda- 
ge  est  périodiquement  nécessaire,  il  est  hautement 
souhaitable  que  le  montage  et  le  démontage  de  tels 
bracelets  soit  le  plus  aisé  possible  afin  de  ne  pas 
contraindre  l'opérateur  au  démontage  complet  du 

15  connecteur.  Or  les  bracelets  de  blindage  connus  et  en 
particulier  ceux  décrits  ci-dessus,  font  appel  à  une 
multitude  de  pièces  séparées  et  indépendantes  (la- 
mes-contacts,  liens  souples,  plaque  sertie  ou  agra- 
fée  ...)  et  leur  mise  en  place  sur  le  corps  du  boîtier  de 

20  connexion  est  particulièrement  laborieuse  surtout 
lorsqu'il  faut  procéder  à  la  pose  de  liens  sur  des  lames 
de  contact  indépendantes  difficiles  à  positionner  in- 
dividuellement  sur  leur  siège  respectif  ou  encore  qu'il 
faut  sertir,  agrafer  ou  coller  le  moyen  de  fixation  dans 

25  un  lieu  réputé  au  demeurant  difficilement  accessible. 
L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces  inconvé- 

nients  et  concerne  à  cet  effet  un  bracelet  de  blindage 
pour  connecteurs  électriques  du  type  comprenant 
des  lames-contacts  en  acier  ressort  positionnées  et 

30  fixées  dans  un  siège  annulaire,  ménagé  sur  l'un  des 
deux  boîtiers  de  connexion,  par  un  moyen  de  fixation 
élastique,  bracelet  caractérisé  en  ce  que  les  lames- 
contacts  ont  essentiellement  la  forme  de  boucles  ou- 
vertes,  élastiquement  déformables,  l'une  au  moins 

35  des  extrémités  de  cette  boucle  pouvant  librement  se 
déplacer  par  rapport  à  l'autre  et  le  moyen  de  fixation 
des  lames-contacts  étant  constitué  d'au  moins  un  lien 
souple  annulaire  logé  à  l'intérieur  des  boucles,  de  sor- 
te  que  toutes  les  lames-contacts  sont  reliées  entre  el- 

40  les  parce  lien  et  forment  avec  ce  dernier  un  ensemble 
unitaire  aisément  manipulable. 

Un  autre  type  de  bracelet  est  connu  par  la  de- 
mande  de  brevet  FR-A-2  636  191  (AUTOMATION  IN- 
DUSTRIES).  Celle-ci  décrit  un  dispositif  de  protection 

45  destiné  à  assurer  un  blindage  efficace  pour  des  fré- 
quences  très  élevées  (jusqu'à  10  GHz).  Ce  dispositif 
comporte  une  bande  métallique  continue  repliée  pré- 
sentant  des  doigts  pliés  et  flexibles,  ainsi  qu'une  gor- 
ge,  en  forme  de  U,  pour  fixer  la  bande  métallique  sur 

50  une  nervure  annulaire  de  la  douille  de  connecteur 
(voir  en  particulier  les  fig.  12  à  16). 

Il  est  clair  que  le  montage  d'une  telle  bande  est 
particulièrement  difficile  à  réaliser  et  ne  résoud  pas 
le  problème  du  montage  d'un  bracelet,  dans  les  condi- 

55  tions  que  se  fixe  l'invention. 
Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  les 

lames-contacts  ont  la  forme  d'épingles  à  cheveux  ou- 
vertes  dont  les  extrémités  peuvent  librement  se  dé- 
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placer  l'une  par  rapport  à  l'autre. 
Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  les  la- 

mes-contacts  sont  constituées  d'une  âme  rectiligne, 
pourvue  d'un  pli  de  positionnement,  par  exemple  un 
pli  triangulaire  dont  la  pointe  est  dirigée  dans  la  direc- 
tion  opposée  au  fond  de  la  gorge  constituant  le  siège 
des  lames-contacts.  Selon  une  autre  caractéristique 
de  l'invention,  cette  âme  est  prolongée  d'un  côté  par 
une  branche  principale  cintrée,  dont  la  convexité  est 
tournée  dans  la  même  direction  que  le  pli  de  position- 
nement  et  de  l'autre  côté  par  une  branche  plus  courte 
pliée  à  sensiblement  90°,  les  extrémités  des  deux 
branches  étant  espacées  l'une  de  l'autre. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  ressorti- 
ront  de  la  description  ci-après  et  des  dessins  annexés 
dans  lesquels 

-  la  figure  1  est  une  vue  agrandie  du  boîtier  de 
connexion  selon  la  figure  2  pris  suivant  le  plan 
de  coupe  AA, 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  du  boîtier  de 
connexion  constituant  l'élément  mâle, 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  plan  d'une  lame- 
contact  avant  déformation, 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  plan  de  la  lame- 
contact  après  effacement  partiel, 

-  la  figure  5  est  une  vue  schématique  illustrant 
l'accouplement  de  l'élément  mâle  dans  l'élé- 
ment  femelle, 

-  la  figure  6  est  une  vue  de  dessus  d'une  lame 
de  contact, 

-  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  du  lien  de  fixa- 
tion, 

-  la  figure  8  est  une  vue  schématique  du  bracelet 
de  blindage. 

L'objet  principal  de  l'invention  réside  dans  la 
conception  nouvelle  d'un  bracelet  de  blindage  for- 
mant  un  ensemble  unitaire  et  pouvant  être  aisément 
posé  sur  ou  extrait  d'un  boîtier  de  connexion,  sans 
qu'il  soit  nécessaire  de  procéder  au  démontage  pro- 
prement  dit  dudit  boîtier.  Pour  la  clarté  du  texte,  les 
boîtiers  de  connexion  mâle  et  femelle  seront  respec- 
tivement  désignés  "élément  mâle"  et  "élément  femel- 
le"  bien  qu'en  réalité  l'élément  mâle  puisse  renfermer 
les  douilles  de  contact  et  l'élément  femelle  les  bro- 
ches  devant  être  introduites  dans  ces  douilles. 

Comme  illustré  en  figure  1,  l'élément  mâle  est 
constituée  schématiquement  d'une  bride  1  sur  l'une 
des  faces  de  laquelle  fait  saillie  au  moins  un  corps  en 
projection  2  destiné  à  s'encastrer  par  simple  coulis- 
sement  dans  la  douille  que  constitue  l'élément  femel- 
le  3  (figure  5).  Dans  l'exemple  considéré  l'élément 
mâle  comporte  deux  corps  en  projection,  chacun 
étant  pourvu  d'une  gorge  annulaire  4  destinée  à  re- 
cevoir  le  bracelet  de  blindage  désigné  globalement 
par  la  référence  5.  Chaque  corps  en  projection  2 
comporte  un  chanfrein  annulaire  21  favorisant  son  in- 
troduction  dans  l'élément  femelle  3  qui  comporte  éga- 
lement  une  rampe  d'introduction  31  favorisant  le  gui- 

dage  et  l'accouplement  des  deux  éléments  mâle  et  fe- 
melle. 

Le  bracelet  de  blindage  5  a  pour  but  de  favoriser 
la  continuité  électrique  entre  les  deux  éléments  mâle 

5  et  femelle  afin  de  capter  les  interférences  électroma- 
gnétiques  extérieures.  Ces  éléments  mâle  et  femelle 
sont  évidemment  réalisés  dans  un  matériau  conduc- 
teur  de  l'électricité,  par  exemple  un  métal  ou  une  ma- 
tière  synthétique  chargée  et  sont,  de  manière  usuelle, 

w  reliés  à  la  masse. 
Dans  le  détail,  le  bracelet  de  blindage  est  consti- 

tué  d'une  pluralité  de  lames-contacts  6  (figures  3  et 
4)  maintenues  assemblées  et  positionnées  dans  le 
fond  des  gorges  4  par  un  lien  élastique  7  (figures  5  et 

15  7). 
Chaque  lame-contact  est  réalisée  dans  un  maté- 

riau  élastiquement  déformable,  conducteur  de  l'élec- 
tricité,  par  exemple  en  métal  ressort  et  est  conformée 
en  boucle  ouverte,  les  deux  extrémités  61  et  62  de 

20  cette  boucle  pouvant  librement  se  déplacer  l'une  par 
rapport  à  l'autre.  De  façon  plus  spécifique,  telle  que 
visible  en  figures  3  et  4,  la  lame-contact  comprend 
une  âme  principale  63,  essentiellement  rectiligne 
(destinée  à  venir  épouser  le  fond  de  la  gorge  4  de 

25  l'élément  mâle)  dont  chacune  des  extrémités  est  re- 
pliée  pour  former  deux  branches  asymétriques  64  et 
65,  la  branche  la  plus  longue  64  étant  cintrée  et  la 
convexité  de  cette  branche  étant  dirigée  dans  la  di- 
rection  opposée  au  fond  de  la  gorge  4  servant  de  siè- 

30  ge  aux  lames-contacts.  La  partie  cintrée  de  cette 
branche  64  est  prolongée  par  une  portion  rectiligne 
66  formant  un  angle  aigu  avec  l'âme  principale  63.  La 
branche  la  plus  courte  65  est,  quant  à  elle,  pliée  à  90° 
et  de  préférence  d'un  angle  sensiblement  supérieur  à 

35  90°  et  est  donc  orientée  dans  un  plan  sensiblement 
perpendiculaire  à  l'âme  principale  63,  son  extrémité 
61  étant  espacée  de  l'extrémité  62  de  la  branche  64. 

L'âme  centrale  63  présente  un  pli  transversal  67 
qui  revêt  par  exemple  la  forme  d'un  triangle,  dont  la 

40  pointe  68  est  dirigée  vers  le  haut  c'est-à-dire  en  direc- 
tion  de  la  partie  convexe  69  de  la  boucle.  Ce  pli  qui 
s'étend  sur  toute  la  largeur  de  la  lame-contact  coopè- 
re  avec  une  gorge  de  forme  complémentaire  71  mé- 
nagée  sur  la  face  interne  du  bracelet  souple  7  (figure 

45  7)  qui,  ici,  est  de  section  polygonale. 
Les  lames-contacts  6  sont  assemblées,  ou  plus 

précisément  réunies  entre  elles  par  le  bracelet  élas- 
tique  7,  (figures  1  et  5),  ledit  bracelet  étant  logé  à  l'in- 
térieur  des  boucles  constituant  les  lames-contacts  de 

50  manière  à  former  un  agent  de  liaison  entre  les  diffé- 
rentes  lames.  Le  bracelet  7  est  réalisé  de  préférence 
en  un  matériau  élastiquement  extensible  lui  conférant 
une  élasticité  radiale  afin  qu'il  puisse  être  engagé 
dans  le  siège  annulaire  que  constitue  la  gorge  4  par 

55  simple  étirement  et  qu'il  prenne  sa  place  et  s'auto- 
positionne  dans  la  gorge  4  par  rappel  élastique.  Le 
bracelet  7  se  présente  sous  la  forme  d'un  anneau 
continu  fermé  logé  à  l'intérieur  des  lames-contacts  6, 

3 
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avant  leur  conformation  en  boucle  ouverte  ou  inséré 
ultérieurement  en  usant  de  l'élasticité  propre  au  métal 
qui  autorise  une  certaine  déformation  sans  nuire  à  la 
conformation  des  boucles,  celles-ci  reprenant  leur 
forme  initiale,  après  passage  du  bracelet  élastique, 
par  simple  effet  ressort.  Les  lames-contacts  6  sont 
assemblées  au  bracelet  7  par  encastrement  de  leur 
pli  de  positionnement  67  dans  la  gorge  correspondan- 
te  71  du  bracelet  de  liaison  et  sont  positionnées  et 
verrouillées  dans  la  gorge  4  parce  bracelet,  la  largeur 
des  lames-contacts  étant  sensiblement  égale  à  celle 
de  ladite  gorge. 

Le  bracelet  comporte  (voirfig.8)  des  parties  plus 
larges  71  aux  angles  du  boîtier  ce  qui  facilite  le  posi- 
tionnement.  Les  parties  plus  larges  71,  qui  ne  portent 
pas  de  lames-contact  6,  sont  sensiblement  plus  rigi- 
des  que  le  reste  du  lien  élastique  et  sont  positionnées 
aux  angles  arrondis  de  la  gorge  4  correspondante.  La 
largeur  de  ces  parties  plus  larges  71  est  par  exemple 
sensiblement  égale  à  la  longueur  des  lames-contact 
6. 

Les  lames-contacts  6,  lorsqu'elles  sont  fixées 
dans  la  gorge  respective  de  l'élément  mâle,  telle  que 
visible  en  figure  1,  ont  la  convexité  de  leur  branche 
principale  64  (constituant  les  zones  69  d'appui  et  de 
contact)  tournée  dans  la  direction  opposée  au  fond  de 
la  gorge  annulaire  4  et  ces  zones  d'appui  69  font  lé- 
gèrement  saillie  par  rapport  à  la  périphérie  22  du 
corps  en  projection  de  l'élément  mâle.  Dans  cet  état, 
les  lames-contact  affectent  la  forme  illustrée  en  figu- 
re  3,  l'extrémité  62  de  la  branche  principale  64  étant 
située  à  distance  de  l'âme  principale  63,  plaquée 
dans  le  fond  de  la  gorge  4. 

Lors  de  la  présentation  de  l'élément  mâle  dans 
l'élément  femelle  3  (figure  5)  la  partie  convexe  69  des 
lames-contacts  rencontre  le  chanfrein  annulaire  31 
de  l'élément  femelle  et  la  branche  64  s'efface  pro- 
gressivement  au  furet  à  mesure  de  l'introduction  des 
deux  éléments  mâle  et  femelle  l'un  dans  l'autre,  la 
partie  convexe  de  la  lame  de  contact  constituant  la 
zone  d'appui,  glissant  sur  la  rampe  que  constitue  le 
chanfrein  d'introduction  31. 

Ainsi,  les  surfaces  convexes  de  contact  69  des 
lames  élastiques  sont  aptes  à  s'écraser  dans  les  zo- 
nes  d'appui  sous  l'action  de  la  pression  mécanique 
d'accouplement  et  cet  écrasement  augmente  les  sur- 
faces  offertes  au  passage  du  courant.  La  figure  4 
montre  en  traits  pleins  la  position  de  la  branche  64 
après  déformation,  c'est-à-dire  après  introduction  de 
l'élément  mâle  dans  l'élément  femelle  tandis  que  la  li- 
gne  en  traits  mixtes  illustre  sa  position  d'origine  avant 
déformation  telle  qu'illustrée  en  figure  3.  On  observe 
que  l'extrémité  62  de  la  portion  rectiligne  66  de  la 
branche  principale  64  a  glissé  en  direction  de  l'âme 
principale  63,  par  rapport  à  la  branche  plus  courte  65 
qui  n'a  subi  aucune  déformation.  En  fin  d'introduc- 
tion,  cette  extrémité  62  n'est  d'ailleurs  pas  au  contact 
de  l'âme  63,  ce  qui  permet  d'éviter  des  forces  complé- 

mentaires  augmentant  les  efforts  lors  de  l'introduc- 
tion  du  boîtier. 

Comme  visible  en  figure  8,  les  lames-contacts  6 
entourent  la  majeure  partie  du  corps  en  projection  de 

5  l'élément  mâle,  celles-ci  étant  espacées  ponctuelle- 
ment  et  retenues  entre  elles  par  le  lien  élastique  7  en 
forme  d'anneau  continu  fermé.  Les  angles  arrondis 
de  ce  corps  en  projection  sont  exempts  de  lames  de 
contact  mais  cette  absence  ne  nuit  pas  à  la  continuité 

10  électrique  entre  les  deux  boîtiers  de  connexion  mâle 
et  femelle  en  raison  du  grand  nombre  de  lames  de 
contact  sur  chacun  des  quatre  côtés  du  corps  de  l'élé- 
ment  mâle.  La  figure  6  montre  deux  lames  de  contact 
6  situées  dans  le  même  alignement  et  auto- 

15  positionnées  parleur  pli  67  encastré  dans  la  gorge  71 
du  bracelet  souple  7. 

Bien  entendu,  la  forme  du  corps  en  projection  2 
de  l'élément  mâle  peut  varier  et  être,  comme  illustré 
en  figure  2,  carrée  ou  rectangulaire.  De  même,  il  est 

20  bien  évident  que  ce  corps  peut  être  circulaire  sans 
nuire  au  concept  de  l'invention  et  dans  ce  cas  il  suffira 
de  faire  appel  à  un  bracelet  élastique  de  forme  et  de 
dimension  appropriées  à  celles  de  la  gorge  portée  par 
l'élément  mâle. 

25  Bien  que  non  représenté,  on  pourrait  également 
envisager  d'utiliser  le  même  concept  pour  des  brace- 
lets  de  blindage  logés  dans  une  gorge  creusée  dans 
la  paroi  interne  de  l'élément  femelle  en  utilisant  un 
matériau  pouvant  être  comprimé  en  vue  de  son  intro- 

30  duction  dans  la  douille  de  l'élément  femelle,  après 
quoi  celui-ci  connaîtrait  une  extension  radiale  pour 
venir  se  loger  et  s'auto-fixer  dans  la  gorge  correspon- 
dante. 

Le  bracelet  de  blindage  suivant  l'invention  per- 
35  met  ainsi  un  auto-positionnement  des  lames  de 

contact  sur  le  bracelet  sou  pie  de  liaison  afin  déformer 
un  ensemble  unitaire  facilement  manipulable  venant 
lui  aussi  s'auto-positionner  dans  la  gorge  correspon- 
dante  du  boîtier  de  connexion  sans  faire  appel  à  des 

40  opérations  ultérieures  d'agrafage,  de  collage,  de  ser- 
tissage  ou  de  brasage. 

Revendications 
45 

1.  Bracelet  de  blindage  pour  connecteurs  électri- 
ques  du  type  comprenant  des  lames-contacts  en 
métal-ressort  positionnées  et  fixées  dans  un  siè- 
ge  annulaire,  ménagé  sur  au  moins  l'un  des  deux 

50  boîtiers  de  connexion,  par  un  moyen  de  fixation 
élastique,  bracelet  caractérisé  en  ce  que  les  la- 
mes-contacts  (6)  ont  essentiellement  la  forme  de 
boucle  ouverte  élastiquement  déformable  dont 
l'une  au  moins  des  extrémités  (62)  peut  librement 

55  se  déplacer  par  rapport  à  l'autre  extrémité  (61), 
le  moyen  de  fixation  (7)  des  lames-contacts  (6) 
étant  constitué  d'au  moins  un  lien  souple  en  for- 
me  d'anneau  logé  à  l'intérieur  des  boucles. 

4 
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2.  Bracelet  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  les  lames-contacts  (6)  ont  la  forme  d'épin- 
gles  à  cheveux  ouvertes  dont  les  extrémités  (61  , 
62)  peuvent  librement  se  déplacer  l'une  par  rap- 
port  à  l'autre. 

3.  Bracelet  selon  les  revendications  1  et  2  caracté- 
risé  en  ce  que  les  lames-contacts  (6)  sont  cons- 
tituées  d'une  âme  rectiligne  (63)  pourvue  d'un  pli 
de  positionnement  (67)  dont  le  sommet  est  dirigé 
dans  la  direction  opposée  au  fond  de  la  gorge  (4) 
constituant  le  siège  des  lames-contacts. 

4.  Bracelet  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'âme  rectiligne  (63)  est  pro- 
longée  d'un  côté  par  une  branche  principale  cin- 
trée  (64),  dont  la  convexité  (69)  est  tournée  dans 
la  même  direction  que  le  pli  de  positionnement,  et 
de  l'autre  côté  par  une  branche  plus  courte  (65) 
pliée  à  sensiblement  90°,  les  extrémités  (61,  62) 
des  deux  branches  (64,  65)  étant  espacées  l'une 
de  l'autre. 

5.  Bracelet  selon  une  des  revendications  3  ou  4  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  lien  (7)  réunissant  les  la- 
mes-contacts  (6)  est  constitué  d'un  anneau  for- 
mant  une  boucle  continue  fermée  dont  la  base  en 
contact  avec  l'âme  principale  (63)  de  la  lame- 
contact  présente  une  gorge  périphérique  (71) 
ayant  une  forme  complémentaire  du  pli  de  posi- 
tionnement  des  lames-contacts. 

6.  Bracelet  selon  la  revendication  4  caractérisé  en 
ce  que  la  partie  convexe  (69)  de  la  branche  (64) 
des  lames  (6)  constitue  le  point  d'appui  et  de 
contact  desdites  lames  placées  sous  contrainte 
élastique. 

7.  Bracelet  selon  la  revendication  3  caractérisé  en 
ce  que  les  lames-contacts  sont  espacées  ponc- 
tuellement  sur  toute  la  périphérie  de  l'anneau 
continu  de  liaison  (7)  celui-ci  s'auto-fixantdans  la 
gorge  (4)  de  l'élément  mâle  par  simple  élasticité 
radiale. 

8.  Bracelet  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  l'anneau  (7)  présente  des  parties  plus  lar- 
ges  (71)  aux  angles  du  boîtier. 

9.  Bracelet  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  la  largeur  des  lames  de  contact  (6)  est 
égale  à  la  largeur  de  la  gorge  (4)  leur  servant  de 
siège,  la  partie  convexe  (69)  de  la  branche  (64) 
des  lames  faisant  saillie  par  rapport  à  la  périphé- 
rie  du  corps  en  projection  (2)  de  l'élément  mâle. 

10.  Connecteur  électrique  équipé  d'un  bracelet  de 
blindage  conforme  à  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  de  1  à  9. 

Patentansprùche 
5 

1.  Abschirmungsring  fur  elektrische  Verbinder,  der 
Kontaktplàttchen  aus  Federmetall  aufweist,  die 
durch  ein  federndes  Befestigungsmittel  in  einem 
ringfôrmigen  Sitz  angeordnet  und  befestigt  sind, 

10  welcher  an  mindestens  einem  der  beiden  Verbin- 
dungsgehâuse  ausgefuhrt  ist, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Kontaktplàtt- 
chen  (6)  im  wesentlichen  die  Form  einer  ela- 
stisch  verformbaren,  offenen  Schleife  haben,  de- 

15  ren  eines  Ende  (62)  zumindest  sich  frei  gegen- 
ùberdem  anderen  Ende  (61)  bewegen  kann,  wo- 
bei  das  Befestigungsmittel  (7)  der  Kontaktplàtt- 
chen  (5)  aus  mindestens  einer  ringfôrmigen, 
biegsamen  Verbindung  besteht,  die  in  den 

20  Schleifen  sitzt. 

2.  Abschirmungsring  nach  Anspruch  1  , 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Kontaktplàtt- 
chen  (6)  die  Form  offener  Haarnadeln  haben,  de- 

25  ren  Enden  (61  ,  62)  sich  frei  zueinander  bewegen 
kônnen. 

3.  Abschirmungsring  nach  den  Ansprùchen  1  und  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Kontaktplàtt- 

30  chen  (6)  aus  einem  geradlinigen  Steg  (63)  beste- 
hen,  der  mit  einem  Positionierknick  (67)  verse- 
hen  ist,  dessen  Spitze  in  die  vom  Grund  der  den 
Sitz  der  Kontaktplàttchen  bildenden  Auskehlung 
(4)  entgegengesetzte  Richtung  weist. 

35 
4.  Abschirmungsring  nach  einem  der  Ansprùche  1 

bis  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  geradlinige 
Steg  (63)  sich  an  einer  Seite  in  einen  gebogenen 

40  Hauptschenkel  (64),  dessen  Wôlbung  (69)  in  die 
gleiche  Richtung  weist  wie  der  Positionierknick, 
und  an  der  anderen  Seite  in  einen  kùrzeren 
Schenkel  (65),  der  im  wesentlichen  um  90°  um- 
gebogen  ist,  fortsetzt,  wobei  die  Enden  (61  ,  62) 

45  der  beiden  Schenkel  (64,  65)  voneinander  beab- 
standet  sind. 

5.  Abschirmungsring  nach  einem  der  Ansprùche  3 
oder  4, 

50  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Verbindung  (7), 
die  die  Kontaktplàttchen  (6)  vereint,  aus  einem 
Ring  besteht,  der  eine  geschlossene  Endlos- 
schleife  bildet,  deren  Basis,  die  sich  in  Kontakt 
mit  dem  Hauptsteg  (63)  des  Kontaktplàttchens 

55  befindet,  eine  umlaufende  Auskehlung  (71)  auf- 
weist,  die  die  komplementàre  Form  zu  dem  Posi- 
tionierknick  der  Kontaktplàttchen  hat. 

5 
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6.  Abschirmungsring  nach  Anspruch  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  gewôlbte  Teil 
(69)  des  Schenkels  (64)  der  Plàttchen  (6)  die  An- 
druck-  und  Kontaktstelle  der  genannten,  unter 
elastischer  Spannung  angebrachten  Plàttchen  5 
bildet. 

7.  Abschirmungsring  nach  Anspruch  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Kontaktplàtt- 
chen  in  exakten  Abstànden  ùber  den  gesamten  10 
Umkreis  des  Verbindungsendlosrings  (7)  ange- 
ordnetsind,  wobei  diesersich  in  der  Auskehlung 
(4)  des  Steckelements  mittels  einfacher  radialer 
Elastizitât  selbst  festsetzt. 

15 
8.  Abschirmungsring  nach  Anspruch  7, 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Ring  (7)  an  den 
Ecken  des  Gehàuses  breitere  Abschnitte  (71) 
aufweist. 

20 
9.  Abschirmungsring  nach  Anspruch  1, 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Breite  der  Kon- 
taktplàttchen  (6)  gleich  der  Breite  der  Auskehlung 
(4)  ist,  die  ihnen  als  Sitz  dient,  wobei  der  gewôlb- 
te  Teil  (69)  des  Schenkels  (64)  der  Plàttchen  ùber  25 
den  Umkreis  des  hervorstehenden  Kôrpers  (2) 
des  Steckelements  hinausragt. 

10.  Elektrischer  Verbinder,  der  mit  einem  Abschir- 
mungsring  gemàli  einem  der  Ansprùche  1  bis  9  30 
ausgerùstet  ist. 

the  seat  for  the  contact  blades. 

4.  Band  according  to  one  of  Claims  1  to  3,  charac- 
terized  in  thattherectilinearcore  (63)  isextended 
on  one  side  by  a  bent  main  branch  (64),  the  con- 
vexity  (69)  of  which  faces  in  the  same  direction  as 
the  positioning  pleat,  and  on  the  other  side  by  a 
shorter  branch  (65)  bentoveratsubstantially  90°, 
the  ends  (61  ,  62)  of  the  two  branches  (64,  65)  be- 
ing  spaced  apart  f  rom  each  other. 

5.  Band  according  to  one  of  Claims  3  and  4,  char- 
acterized  in  that  the  tie  (7)  joining  the  contact 
blades  (6)  consists  of  a  ring  forming  a  closed  con- 
tinuous  loop,  the  base  of  which,  in  contact  with 
the  main  core  (63)  of  the  contact  blade,  possess- 
es  a  peripheral  groove  (71)  having  a  shape  com- 
plementary  tothe  pleat  for  positioning  the  contact 
blades. 

6.  Band  according  to  Claim  4,  characterized  in  that 
the  convex  part  (69)  of  the  branch  (64)  of  the 
blades  (6)  constitutes  the  point  of  bearing  and  of 
contact  of  the  said  blades  placed  under  elastic 
stress. 

7.  Band  according  to  Claim  3,  characterized  in  that 
the  contact  blades  are  spaced  apart  at  points  ail 
along  the  periphery  of  the  continuous  linkage  ring 
(7),  this  ring  being  automatically  fixed  in  the 
groove  (4)  in  the  maie  élément  simply  by  radial 
elasticity. 

Claims 
35 

1.  Screening  band  for  electrical  connectors  of  the 
type  comprising  contact  blades  made  of  spring 
métal  which  are  positioned  and  fixed  in  an  annu- 
lar  seat,  made  on  at  least  one  of  the  two  connec- 
tion  casings,  by  an  elastic  fixing  means,  which  40 
band  is  characterized  in  that  the  contact  blades 
(6)  essentially  have  the  shape  of  an  elastically 
deformable  open  loop,  at  least  one  of  the  ends 
(62)  of  which  can  move  freely  with  respect  to  the 
otherend  (61),  the  means  (7)  of  fixing  the  contact  45 
blades  (6)  consisting  of  at  least  one  ring-shaped 
flexible  tie  housed  inside  the  loops. 

8.  Band  according  to  Claim  7,  characterized  in  that 
the  ring  (7)  possesses  wider  parts  (71)  at  the  cor- 
ners  of  the  casing. 

9.  Band  according  to  Claim  1,  characterized  in  that 
the  width  of  the  contact  blades  (6)  is  equal  to  the 
width  of  the  groove  (4)  acting  as  a  seat  for  them, 
the  convex  part  (69)  of  the  branch  (64)  of  the 
blades  protruding  with  respect  tothe  periphery  of 
the  projecting  body  (2)  of  the  maie  élément. 

10.  Electrical  connector  equipped  with  a  screening 
band  in  accordance  with  any  one  of  Claims  1  to 
9. 

2.  Band  according  to  Claim  1,  characterized  in  that 
the  contact  blades  (6)  have  the  shape  of  open  50 
hairpins,  the  ends  (61,  62)  of  which  can  move 
freely  with  respect  to  each  other. 

3.  Band  according  to  Claims  1  and  2,  characterized 
in  that  the  contact  blades  (6)  consist  of  a  rectili-  55 
near  core  (63)  provided  with  a  positioning  pleat 
(67),  the  top  of  which  is  directed  in  the  direction 
opposite  to  the  bottom  of  the  groove  (4)  forming 

6 
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